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MINISTÈRE Dl L'ÉCONOMIE, 
DES FINANCES 

1 
Clauement 

ET DU BUDGET 

DIRECTION 
DE LA 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Sous-direction D 

BUREAU D4 

· __ T_J_s _ _. 

INSTRUCTION No 84-75-TlS 

du 17 mai 1984 

(Texte publié au 8ulfetln officiel de la Comptabfllté 9ubllque) 

Cette Instruction a été modifiée par les Instructions suivantes : 

n• ............. ................. .................. du ..... .......... ...... ............... .. ......... . 

n• ............... ....... ..................... : ... .. .d.u ................................................. . 

n• ...................................... ...... ..... d~ ................................................. . 

n• ........................... .... ...... ........ .... du .. ........ ........................... ......... .. 

Cette instruction a été abrogée par ·l'instruction : 

n• ... " .... ......... ....................... .. ..... du ........ .. ..... ............................... .. 

SOCI~TÉS DE COURSES DE CHEVAUX ET DE LËVRlERS 

ANALYSE 

Modification du taux de T.V.A. applicable au prélèvement affecté aux 60ciétés de courses 

Modification des taux des prélèvements proportionnel et progressif sur les sommes engagées au pari mutuel 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction n• 78-184-T35 du 28 décembre 1978 

Instruction n• 79-6-T35 du 18 janvier 1979 .. 
Instruction n• 83-1-T35 du 3 janvier 1983 

Instruction n• 83-138-T35 du 6 juillet 1983 

Les articles 18 et 60 de la loi de finances pour ·1984, n• 83-1179 du 29 décembre 1983, comportent deux 
dispositions qui concernent les opérations de pari mutuel sur les courses de chevaux. 

D'une part, le taux de la taxe à la valeur ajoutée applicable au prélèvement effectué au profit des sociétés 
de courses de chevaux a été porté à 33 l/3 %. 

. . . 
D'antre part, le produit du prélèvement efiectué au profit de l'élevage est versé au compte d'aftectation 

spéciale intitulé c Fonds national des haras et des activités hippiques :1> qui succède au fonds de concours ouvert 
au profit du ministère de l'Agriculture jusqu'au 31 décembre 1983. Une. instruction émise sous le timbre du 
bureau Cl exposera les dispositions comptables prises pour l'applica:tion de cette mesure. 

En outre, deux textes réglementaires ont été élaborés pour compléter le dispositif. 
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Un premier décret en cours de signature modifie le taux et la répartition du prélèvement non fiscal sur 
les sommes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes fixé par les articles 2 et 3 
du décret n• 83-524 du 23 juin 1983. 

Ce texte prévoit en particulier la suppression du prélèvement non fiscal proportionnel aux enjeux établi 
au profit du budget général de l'État, du Fonds national des haras et des activités hippiques et du Fonds national 
pour le développement du sport pour les paris enregistrés sur les hippodromes situés en province. Cette nouvelle 
disposition prend effet à compter du 15 mai 1984. 

Vous voudrez bien trouver .en annexes 1 et 2 les tableaux récapitulatifs des prélèvements proportionnels 
applicables respectivement pendant la période du 1•• janvier 1984 au 14 mai 1984 et à partir du 15 mai 1984. 

Un second décret également en cours de signature modifie le barème du prélèvement supplémentaire progressif 
sur les gains publié en annexe du décret n• 78-1292 du 29 décembre 1978. Le nouveau barème applicable à compter 
du 15 mai 1984 est joint en annexe n• 3 à la présente circulaire. 

Enfin, le décret n• 83-878 du 4 octobre 1983 (J.O. du 5 octobre 1983, p. 2972 à 2975) relatif aux sociétés 
de courses de chevaux et au pari mutuel remplace le décret du 14 octobre 1974. Ce texte de portée générale 
sur ce secteur d'activité sera commenté dans l'instruction T35 en cours de refonte qui sera diffusée dans les 
prochains mois. 

Par ailleurs, la direction générale des Impôts a précisé par instruction interne du 31 janvier 1984 n• 3-C3-84 
que, par assimilation au régime d'imposition à la taxe à la valeur ajoutée des paris mutuels hippiques, le taux 
majoré est appliqué aux sommes attribuées aux sociétés organisant les courses de lévriers (annexe n• 4). 

Je vous serais obligé de bien vouloir veiller à l'application de ces mesures et me saisir des difficultés 
qu'elles pourraient éventuellement soulever. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Gérard MoiNE. 
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- 3 -- ANNEXE Na 1 
à nnstruction no 84-75-T35 

du 17 mai 1984 

Pr-élèTeJDeats applicables du }er janfl.er au 14 mai 1984 

(départements métropolitaiJas) 

HIPPODROMES 

DÉSIGNATION Paris Région 
p.a.risienne 

(Auteuil, {Enghien, 
DES AITRIBUTAIRES Long- Évry, Province 

champ, Maisons-
Vin- Laffitte, 

cennes) St-Cloud) 

1 

en pourcentage des enj.eux 

I. Prélèvements rwn fiscaux fixé.s par .décret 

Sociétés de courses (H.T.) ............. . 

Ville de Paris ................... , ...•• 

Bud,get générai .......................• 

Comptes spéciaux du Trésor : 

~ Fonds national des haras et des 
activités hippiques ............. . 

- Fonds national pour le développe­
ment des adductions d'eau .••.••. 

- Fonds national pour le développe-
ment du spc»rt .· ................ . 

Timhre ............................... 
T.V.A. sur prélèvement sociétés ......••. 

TOTAL GÉNÉRAL ..•••••••••• 

7,521 7,521 8,970 

1,500 - -
1,080 1,455 0,9055 

1,445 1,445 0,957 

1,821 2,946 2,5875 

0,300 0,300 0,300 

13,667 13,667 13,720 

Il. Prélèvements fiscaux 

3,000 3,000 3,000 

2,507 2,507 2,990 

5,507 5,507 5,990 

19,174 19,174 19,710 

P.M.U. 

Paris Région 
pa..-i!ie:rme 

(Auteuil, (Enghien, Loug-. Én-y, Province 
champ, Maisons-Vin- Laffitte, 
cennes) St-Cloud) 

9,007 9,007 9,053 

1,500 - -
0,7695 1,1445 0,843 

1,445 1,445 1,457 

0,5735 1,6985 2,084 

0,300 0,.300 0,300 

13,595 13,595 13,737 

3,000 3,000 3,000 

3.00.2 J..002 3,018 

6,002 6,002 6,018 

19,59:7 19,597 19,755 

1. 
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Prélèvements applicables à compter du 15 mai 1984 

(départements métropolitains) 

HIPPODROMES 

DÉSIGNA Tl ON 
Paris Région Paris 

parisienne 
(Auteuil, (Enghien, (Auteuil, 

DES ATTRIBUTAIRES Long- Évry, Province Long-
champ, Maisons- champ, 

Vin- Laffitte, Vin-
cennes) St-Cloud) cennes) 

en pourcentage des jeux 

L Prélèvements non fiscaux fixés par décret 

Sociétés de courses (H.T.) .. ... ......... 7,521 7,521 1l,I::l0 9,407 

Ville de Paris . .. ... - ...... .. .......... 1,500 1,500 

Budget général . ... . ........ - .. . ....... 0,250 0,625 0,3695 

Comptes spéciaux du Trésor : 

-Fonds national des ·haras et des 
activités hippiques .............. 2,275 2,275 1,445 

- Fonds national pour le développe-
ment des adductions d'eau ....... 1,821 2,946 2,590 0,5735 

- Fonds national pour le développe-
ment du sport .......... . ....... 0,300 0,300 0,323 

13,667 13,667 13,Î20 13,618 

Il. Prélèvements fiscaux 

Timbre ••• ' ••••••••••••••• 0 ••••••••••• 3,000 

1 

3,000 3,00 3,000 

T.V.A. sur prélèvement sociétés ......... 2,507 2,507 3,710 3,136 
1 

5,507 5,507 6,710 6,136 

TOTAL GÉNÉRAL .......•...• 19,174 19 174 20,430 19,754 

P.M.U. 

Hégion 
parisienne 

(Enghien, 
Évry, Province 

Maisons-
Laffitte, 

St-Cloud) 

9,407 9,453 

0,7445 0,443 

1,445 1,457 

1,6985 2,084 

0,323 0,300 

13,618 13,737 

3,000 3,000 

3,136 3,151 

6,136 6,151 

19,754 19,888 
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-5- ANNEXE No 3 
à l'Instruction no 84-75-TJS 

du 17 mai 1984 

Barème du prélèvement supplémen~airc progressif sur les gains 

RAPPORT UNIT AIRE 

à l'issue des opérations de répartition pour une mise de 1 F 

Rapport compris entre : 

20,10 et 25 F 

25,10 et 3{) F 

30,10 et 

40,10 et 

40 F 

50 F 

50,10 et 60 F 

60,10 et 80 F 

80,10 et 100 F 

100,10 et 120 F 

120,10 et 140 F 

140,10 et 160 F 

160,10 et 200 F 

200,00 et 250 F 

250,10 et 500 F 

An-delà de 500 F .. . ... ... . .. . ........ . ................. . 

TAUX EN POURCENTAGE 

du prélèvement 

Paris du groupe I Paris du groupe II 

% % 

6,00 7,50 

6,40 7,50 

6,80 9,50 

7,30 11,00 

7,90 12,50 

8,40 14,00 

9,30 16,30 

10,50 16,30 

11,60 17,80 

13,60 17,80 

15,60 19,00 

18,20 19,55 

19,55 19,55 

23,15 23,15 



ANNEXE No 4 
à l'Instruction n• 84-75-T35 

du 17 mai 1984 

-6-

DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

dans les D.O.M., la répartitioa des taux de prélèvement est arrêté comme suit : 

Sociétés : 

- hors taxe 

Comptes spéciaux Trésor : 

- élevage ........................................................ · · .. · · .. · · .. 

- jeunesse et sports 

Trésor: 

- budget iénéral ........................ . ........................... , ....... . 

- adductions d'eau ........ ... .................... . ........................... . 

Timbre . · ...... .. ... . .......................... .. ........................... : . .... · · · 

T.V.A .............................................................................. . 

COURSES DE LÉVRIERS 

Pour les courses de lévriers, le tableau de répartition est modifié comme suit : 

Sociétés: 

-hors taxe 

Élevage ............................................................................. . 

Trésor ......... ,·, ........................... ; ...................................... . 

Timbre ......................... . .................................... . ............. . 

T.V.A. •••••••••••••• • •••• 0 ••••••••••••••••••••••••• 0 •••• 0 ••••••••••••••••••••••••••• 

% 

9,26 

1,000 

0,300 

0,8625 

2,5875 

3 

0,69 

17,70 

% 

8,42 

1,50 

3 

3 

2,81 

18,73 


